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UNE PROTECTION POUR LES EXPORTATEURS

Le ministre de l'Industrie et du Commerce,
M. Jean-Luc Pepin, a annoncé à la Chambre des
communes, un programme en quatre parties visant à
protéger les exportateurs canadiens de pertes encou-
rues à cause des facilités de financement à l'expor-
tation accordés par certains gouvernements étrangers.
M. Pepin a déclaré que "la plupart des pays évolués
accordent déjà depuis plusieurs années, des facilités
de financement à leurs exportations. Durant les deux
dernières années, cependant, même si les taux d'in-
térêt ont partout augmenté très rapidement, certains
gouvernements ont maintenu leurs taux de finance-
ment aux exportations au même niveau qu'aupara-
vant".

"En plus d'une pénurie de fonds sur les mar-
chés domestiques, la possibilité de financer à des
taux d'intérêt plus bas est devenue un élément impor-
tant influant sur les ventes à l'exportation dans les

pays industrialisés. C'est là le problème? a ajouté
le ministre.

M. Pepiù a souligné que le Gouvernement e
convaincu que, dans plusieurs cas, le fait que li
fabricants étrangers bénéficient d'excellentes fac
lités de financement a nui considérablement aux e
treprises canadiennes qui auraient pu autrement se
tenir la concurrence aussi bien en matière de pi
que de qualité et de délais de livraison.
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